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Paris, le 04 Aôut 2023

Avantages perdus pour les retraités de la Poste à compter du 01 janvier 2024
Droit au chèque vacances supprimé pour les retraités de l'Etat 

à compter du 1er octobre 2023

INACCEPTABLE !

Au niveau de la Poste:

Suppression des avantages donnés en 2006 pour les retraités :

taux de découvert préférentiel pour les détenteurs d'une formule
de compte,

cotisation gratuite,

 points offerts dans le cadre du service Adésio, dans les mêmes
conditions que pour les actifs.

N'oublions pas que nos collègues retraités ont contribué à construire la Poste SA
d'aujourd'hui.

Pour la CFE-CGC Groupe La Poste et la fédération des Services Publics,
cette décision pour nos retraités est injuste

Au niveau des chèque-vacances :

Le résumé de la circulaire du 25 juillet 2023 : "recentrer le bénéfice de la prestation Chèque-Vacances
sur les seuls agents de l État en activité"
 C'est avec "délicatesse" que les retraités sont donc exclus du dispositif à compter du 1er octobre
2023 :

les fonctionnaires civils et militaires retraités régis par le code
des pensions civiles et militaires de retraite de l'Etat.

les ouvriers de l'Etat retraités.

les agents non titulaires retraités de l'Etat

les retraités de l'Etat bénéficiant du versement par l'Etat (partiel
ou total) d'une retraite au titre des pensions d'Etats étrangers
garanties.

C'est donc une fois de plus l'Action Sociale qui subit par le biais des retraités.

La CFE-CGC considère ces mesures injustes envers les fonctionnaires
qui ont œuvré de longues années au service de LA POPULATION !!


